
 

 

 
 
Procès-verbal de la Commission du personnel de l’UNIL (CoPers) 
 
 

Séance n° 29 lundi 7 décembre 2009, 14h00, salle 108, Château 
Procès-verbal Henry-Arnaud Thévenet 

 
Présent-e-s 
Mmes. Patrizia Ponti 
 
MM. Roberto Baranzini  
 Sandro Bertelli 
 François Dufresne 
 Emmanuel Fernandes 
 Pierre Goloubinoff  
 Patrick Michaux 
 Henry-Arnaud Thévenet 
 
Excusés 
M. Jean-Michel Adam (démissionnaire) 
 Juan Manuel Blanco (démissionnaire) 
 Paul Majcherczyk   
 Marc Simond 
 
 
 

 
Ordre du jour 
Approbation de l’ordre du jour et annonce des divers.  

1. Validation des procès verbaux des 6 juillet, 5 octobre, 2 et 30 novembre 2009 
2. Communications du Bureau 
3. Rapport d’activité 2009 
4. Rapport de législature 
5. Transfert des dossiers en cours 
6. Retour sur la rencontre du 30 novembre avec la Direction 
7. Divers et dates des séances pour 2010 
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Approbation de l'ordre du jour et annonce des divers 
Le point 2 et le point 4 sont annulés. L’ordre du jour modifié est accepté à l’unanimité. 

 

  

1. Validation des procès verbaux des 6 juillet, 5 octobre, 2 et 30 novembre 
2009. 
La CoPers décide les points à ne pas inclure dans le PV public du 6 juillet (points 1 et 
6), ainsi que sur quelques modifications cosmétiques. Le PV du 6 juillet 2009 est 
accepté à l’unanimité. 

Quant au PV du 5 octobre, outre quelques modifications d’ordre cosmétique, et 
quelques points à ôter du PV public, le PV du 5 octobre est accepté à l’unanimité. 

Outre un point à ôter de la version publique, le PV du 2 novembre est accepté à 
l’unanimité.  

Quant au PV du 30 novembre, il est proposé de demander à la Direction si celle-ci 
désire que le procès-verbal soit disponible sur le site de la CoPers. Le procès-verbal du 
30 novembre est quant à lui accepté à l’unanimité.  

 
2. Communications du Bureau 

Néant. 

 
3. Rapport d’activité 2009 

Le rapport d’activité 2009 proposé par P. Ponti est accepté à l’unanimité, outre 
quelques modifications cosmétiques. 

 

4. Rapport de législature 
Le rapport sera simplement un agrégat des rapports d’activité de ces trois dernières 
années. 

 
5. Transfert des dossiers en cours 

Résultat du concours : Le Président propose d’organiser un petit événement pour 
remettre son prix au gagnant. Le prix sera offert au gagnant avant Noël, et la 
prochaine Commission se chargera d’organiser l’événement. Les bulletins reçus en 
retour pour cause de fausse adresse seront retransmis à Unicom pour améliorer les 
listes. 

Engagement d’une secrétaire : Les dossiers seront transmis aux membres de la 
prochaine CoPers.  

ChargéEs de cours : Un mail sera envoyé aux RH pour connaître le statut du dossier 
sur les chargéEs de cours.  

Egalités de traitement : Le dossier est transmis en l’état à la prochaine CoPers. 
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Stockage des ‘flyers’ : Ces ‘flyers’ ne seront pas jetés. La prochaine commission 
décidera du lieu de stockage de ces flyers.  

Réactivation de l’Association des Professeurs : Le dossier est transmis en l’état à la 
prochaine Commission. 

Association des retraités : Le dossier a été transmis par P. Goloubinoff à la Direction. 

Représentation de la CoPers dans les autres commissions consultatives : En cas de 
non réélection, les représentants de la CoPers dans les autres commissions 
s’annonceront aux futurs membres pour être remplacés.  

 
6. Retour sur la rencontre du 30 novembre avec la Direction 

Néant. 

 
7. Divers et dates des séances 2010 

Souper annuel de la CoPers : Lundi 25 janvier au soir. 

Séances 2010 : Tous les premiers lundis du mois en 2010, à l’exception des mois de 
janvier et août.  
 

La séance est levée à 15 heures. 
 
 
 

Prochaine séance CoPers 
Lundi 1 février 2009, 14h00. 

 


